Résumé des 34 PROPOSITIONS sur les PCB
de portée politique :
· Poursuivre et accélérer la simplification de l’organisation administrative pour garantir réactivité et efficacité en cas de crise (p. 80)
· Systématiser l’information des DRIRE et DIREN par les unités de gendarmerie et les services départementaux d’incendie et de secours en cas d’incident suspecté de libérer des PCB dans l’environnement (p. 78)
· Mettre en place temporairement une « écotaxe » acquittée par les détenteurs d’équipements contenant des PCB n’ayant pas respecté les engagements du plan national de décontamination dont le produit serait affecté par priorité à un fonds particulier destiné à l’application du plan national d’actions (p. 84) 

· Saisir l’Office parlementaire des choix scientifiques et technologiques du suivi et de l’évaluation de la partie scientifique du plan national d’actions (Conclusion)

· S’appuyer sur les débats des comités de pilotage et de suivi pour élaborer les politiques mises en œuvre dans le cadre de la lutte contre la pollution par les PCB (p. 100)

· Mettre à profit la présidence française de l’Union européenne pour accélérer l’évolution de la réglementation européenne vers une harmonisation de la recherche des PCB  dans les produits destinés à l’alimentation humaine (p. 93)

de portée sanitaire :
· Informer la population sur l’état de la contamination par les PCB et formuler des recommandations de consommation pour les catégories les plus exposées, notamment dans les zones contaminées (p. 19 et 94)
· Définir un protocole rigoureux des études d’imprégnation humaine (p. 95)

· Instaurer un suivi à titre rétrospectif des salariés exposés au cours de leur carrière par l’inspection médicale du travail (p. 45)

· Lancer une campagne d’information sur l’évolution de la contamination auprès des professionnels de la commercialisation des produits de la pêche (p. 96) 

· Fixer un seuil maximum de PCB dans les farines destinées à l’alimentation des poissons d’élevage (p. 92)

· Rendre obligatoire l’indication de la provenance des poissons sur les étals  (p. 96)

· Généraliser les analyses visant les cultures irriguées par l’eau du Rhône (p. 57)
· Systématiser, dans les zones contaminées,  la recherche des PCB dans les eaux des aires de captage en eau potable (p. 80)
de portée environnementale :
· Faire figurer, au niveau communautaire, les PCB parmi les substances systématiquement recherchées lors des évaluations du bon état chimique des masses d’eau (p. 79)

· Réexaminer à la lumière des connaissances nouvelles les techniques de dragage des sédiments pollués par les PCB (p. 87) 

· Étendre à tous les maillons de la chaîne trophique les analyses complémentaires en cas de contamination avérée (p. 94)

· Abaisser les seuils de population rendant obligatoire les études sur la présence de PCB dans les rejets des stations d’épuration (p. 80)

de portée scientifique :
· Favoriser l’adoption par la communauté scientifique d’une définition unique pour les PCB indicateurs (p. 19) 

· Rechercher des synergies entre les divers organismes de recherches afin de créer une indispensable complémentarité (p. 87)
· Concentrer sur le bassin du Rhône les nouvelles études de façon à ne pas disperser les moyens qui y sont consacrés, en vue de leur extrapolation à l’ensemble des cours d’eau nationaux (p. 86-87)
· Étendre aux zones estuariennes le champs des diverses études engagées (p. 86) 

· Mieux connaître l’état d’imprégnation de l’ensemble des espèces piscicoles dans les zones contaminées (p. 92)

· Confier à l’INRA, en association avec l’AFSSA, une étude complémentaire pour déterminer, avec certitude, la non absorption des PCB par les végétaux (p. 90 et 91)
· Rechercher d’éventuelles synergies toxiques entre les PCB et d’autres  polluants (p. 93)

relatives aux pêcheurs :
· Instaurer dans les cahiers des charges des baux de pêche une clause de suspension automatique des droits en cas de contamination des lots de pêche (p. 97)
· Prendre, pour l’ensemble du territoire national, comme point de départ des exonérations des droits de pêche, l’année au cours de laquelle l’arrêté d’interdiction aura été publié (p. 98)

· Instituer un système de prêts préférentiels en faveur des pêcheurs professionnels se réinstallant sur d’autres domaines de pêche (p. 99-100)

· Ouvrir temporairement (sous conditions) certaines réserves de pêche aux pêcheurs professionnels des zones contaminées (p. 99)
relatives à l’élimination des PCB :
· Procéder à un inventaire complémentaire des équipements contenant des PCB (p. 82)

· Élaborer un plan de démantèlement des  équipements électriques abandonnés dans les friches industrielles et commerciales (p. 84)

· Prévoir un deuxième volet du plan d’élimination et de décontamination pour assurer le suivi des appareils et équipements présentant une teneur en PCB comprise entre 50 Ppm et 500 Ppm (p. 84)
· Informer l’acquéreur d’un bien immobilier équipé d’un appareil contenant des PCB des démarches à accomplir en vue de son élimination (p. 25)
· S’assurer que les sous produits résultant des modes opératoires d’élimination des PCB choisis ne généreront pas de nouveaux produits toxiques et/ou polluants (p. 90)

